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« IL EST vrai que depuis un an, le

nombredesignalementsrelatifs àdes

tenues,disonsislamiques,augmente.
Il y a le fameux phénomène des

abayas. » Cemardi matin sur Fran-

ce 2, le ministre de l’Éducation na-

tionale, Pap Ndiaye, s’est décidé à

aborder un sujet encore totalement
tabou il y a quelques mois. Celui du

port des abayas, ces longues robes

islamiques, et dans une moindre
mesure des qamis, leur pendant

masculin, qui s’impose peu à peu

comme un phénomène bien réel

dans lesétablissementsscolaires. En

attendant desdonnées chiffrées qui
devraient être rendues publiques

mi-octobre.

Un phénomène qui « peut être en

effet sous-tendu par des agitateurs
professionnels, qui ne veulent ni de

bien à l’école, ni de bien à la Répu-

blique. Nous nesommespasnaïfs là-

dessus. Il s’agit d’appliquer ferme-
ment la loi de2004 », a ajouté celui

qui, en juin, affichait la prudence et

la nécessité d’« évaluer à l’échelle
nationale » ce phénomène dont les
médias s’étaient faits l’écho . À
l’époque, plusieurs académies, no-

tamment celle de Paris, ainsi que le

Comité national d’action laïque

(Cnal) avaient relevé la multipli -
cation de ces tenues religieuses au

moment du Ramadan.

Despropos sans ambiguité
Il y a trois jours, la secrétaire d’État à

la Citoyenneté, Sonia Backès, s’est
emparée du sujet, avec ces propos

sans ambiguïté sur Franceinfo :
« Est-ce que quand on n’est pas de

religion musulmane, on porte des

abayas? La réponseest non. (…)Bien

sûrquelesabayassontdesmarqueurs
religieux. Celles qui (les portent) le

font en provocation. » Venue de la

droite, celle qui a succédé à Marlène
Schiappa aux côtés du ministre de

l’Intérieur, Gérald Darmanin, a fer-

mement rappelé la loi de 2004 - qui

interdit les signesreligieux dans les

établissements scolaires -, s’oppo-
santà toute « tolérance».

Révélée par L’Express, la note du

Comité interministériel de préven-

tion de la délinquance et de la radi-
calisation (CIPDR) s’inquiétant, fin

août, du port decertaines tenuesre-

ligieuses dans les écoles, collèges et

lycées, a remis le sujet sur le devant
de la scène. Cette note faisait état
d’une recrudescence dediscours is-
lamistes sur les réseaux sociaux re-

mettant en cause la loi de 2004. Le

16septembre, le ministère de l’Édu-
cation nationale invitait sesrecteurs
à la vigilance sur le port de « tenues

susceptiblesdemanifesterostensible-

ment une appartenance religieuse»
.

Cette missive évoquait clairement
l’abaya et le qamis, « habituellement

portés dans les mosquées», à qui

« les élèves,et parfois leurs familles,

dénientfréquemment toute dimension
religieuse, mettant en avant leur ca-

ractère culturel » . « Ces discours

peuvent masquer une volonté de

contournement de la loi », poursui-
vait le texte, qui appelait les recteurs

à « uneréponseunifiée ».

Mais selon Indépendance et di-

rection-FO (ID-FO), deuxième
syndicat des personnels de direc-

tion de l’Éducation nationale, cette

alerte n’aura pour l’heure pas été

académies. Les chefs d’établisse-
ment attendent desconsignes clai-
res, alors que depuis quelques mois,

des incidents se sont produits dans

des établissements parisiens. En

septembre, les policiers avaient in-

terpellé un jeune homme qui mena-
çait une enseignante du lycée Si-

mone-Weil (Paris 3e), car celle-ci

avait demandé à sa sœur de retirer
son voile durant une sortie scolaire.

En juin, au prestigieux lycée Char-

lemagne (Paris 4e), une conseillère

principale d’éducation avait eu une

altercation avecune élève qui aurait
refusé de retirer sonvoile pour pas-

ser l’examen du baccalauréat. Cible

de menaces de mort, la fonction-
naire avait porté plainte. Au collège

Condorcet, deux jeunes garçons

avaient tenté de venir en cours re-

vêtus de qamis. Ils avaient été ex-

clus pour huit jours. Une action
forte, menéesansaucune publicité.

« Une vraie
recrudescence »
Événements isolés ou partie émer-

géede l’iceberg ?Lesderniers chif-

fres, qui datent du printemps, fai-
saient état de 627 atteintes à la

laïcité entre décembre 2021 et mars

2022. Les « ports de signes et te-

nues », eux, représentaient les at-

teintes les plus fréquentes (22 %),
en haussede 7 points depuis le pré-

cédent bilan. Mais ces statistiques,

baséessur dessignalements par les
chefs d’établissement, posent le

problème de l’exhaustivité. Et force

est de constater que le sujet reste

difficile à évoquer. Peud’acteurs de

terrain acceptent de s’exprimer, et
presque aucun à visage découvert.
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« Je remarque une vraie recrudes-

cencedesproblèmesliés aux tenues,

surtout depuis deux ou trois ans »,

témoigne une enseignante d’un
lycée de banlieue parisienne classé

Réseau d’éducation prioritaire

(REP). « Loin demoi l’idée de géné-
raliser. Mais il y a quelquesélèvesqui

sont encours de radicalisation et qui

ont tendanceà être dessortes decen-

seurs desautres sur le plan de la re-
ligion musulmane, qui vérifient et qui

dénoncent.Jelevoisenclassecomme

sur les réseaux sociaux. » Mêmes

échos du côté d’un autre professeur
francilien, très expérimenté. « Il y a

quinze ans, la question des abayas,

par exemple, ne posait pas de pro-

blèmes,alors qu’aujourd’hui c’est le
cas. Et dans certains établissements,

descollègues préfèrent être coulants

sur cesquestionsde tenuesreligieu-

ses», rapporte celui qui vient de
publier - anonymement - l’ouvrage
Ces petits renoncements qui tuent

(Plon, septembre 2022).

« Et quand parle-t-on des lycées
professionnels? interroge de son

côté un troisième enseignant. Les

actuels débats donnent l’impression
quela laïcité neconcernepascesélè-
ves. Pourtant, le développement de

l’apprentissage voulu par leprésident

Macron devrait interroger », ajoute-

t-il. Les centres de formation des
apprentis (CFA), ces organismes

essentiellement privés appelés à se

développer, ne prohibent en effet

pas lessignesreligieux.

Nous allons,

avec

monsieur

le ministre
(de l’Éducation),
regarder,

mesurer et

répondre avec

la plus grande
clarté à toutes

les situations

qui ne

respectent pas

les lois de

la République
EMMANUELMACRON,
PRÉSIDENT
DELA RÉPUBLIQUE
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Une lycéenne devant

unétablissement
secondaire, à Orléans.

ÉRICMALOT/PHOTOPQR/
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